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Original : anglais

Date : 6 mars 1972
JATIONALER VERBAND UNION INTERNATIONALE INTERNATIONAL UNICN
UM SCHUTZ VON POUR LA PROTECTION FOR THE PROTECTION OF
\WNZENZUCHTUNGEN DES OBTENTIONS VEGETALES NEW PLANT VARIETIES

CONFERENCE DIPLOMATIQUE POUR LA MODIFICATION DE LA CONVENTION
INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES COBTENTIONS VEGETALES

Genéve, 7 et 10 novembre 1972

PROJET D'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

. Ouverture de la Conférence

. Election du président

. Adoption du Réglement intérieur

. Election des autres membres du Bureau
. Adoption de l'ordre du jour

~

. Elaboration d'un Acte additionnel & la Convention internationale pour 1la
protection des obtentions végétales

. Adoption du rapport
. Adoption de 1'Acte additionnel
. Signature de 1'Acte additionnel

). Cldoture de la Conférence

La Conférence se tiendra au sié&ge de 1'UPOV, 32, chemin des Colombettes,
Gendéve, ct débutera le 7 novembre a 10 hecures.
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